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Projet d exploitation du gisement de nickel
Dumont a Launay

Poliguin, Renée (BAPE) 621 1-08-013

Objet: TR: Question de la commission du BAPE concernant le projet d’exploitation du
gisement de nickel Dumont à Launay

Pièces jointes: Esker St-Mathieu Berry.pdf

Importance: Haute

De : Lucie.Ste-Croix@mern.gouv.qc.ca [mailto:Lucie.Ste-Croix@mern.gouv.qc.ca]
Envoyé : 9juillet 2014 10:09
À : Tremblay, Yvan (BAPE)

Cc: Poliquin, Renée (BAPE); Marie.Bernard@mern.gouv.qc.ca; Denis.Blackburn@mern.gouv.qc.ca;
Louis.Bienvenu@mern.gouv.qc.ca; Helene.Giroux@mern.gouv.qc.ca
Objet: RE : Question de la commission du BAPE concernant le projet d’exploitation du gisement de nickel Dumont à
Launay
Importance: Haute

Monsieur Tremblay,

Vous trouverez ci-joint une carte montrant le périmètre de la soustraction des cantons de Figuery et
La Motte, le tracé de l’esker et les distances entrê le sommet de ce dernier et les limites de la
soustraction.

Les distances vous sont présentées à titre d’information. Le périmètre de la soustraction a été établi
sur la base des facteurs pris en compte lors de l’étude de la demande et, en conséquence, s’applique à
ce cas uniquemment.

Je demeure disponible pour toutes informations additionnelles dont vous auriez besoin.

Merci et bonne journée

Lucie Ste-Croix, directrice générale
Direction générale de la gestion du milieu minier
Ministère de l’Energie et des Ressources naturelles
5700, 4è Avenue Ouest, bureau C-320
Québec (Québec) G1H 6R1
TéI. : (418) 627-6292, poste 5389
Sans frais 1-800-363-7233, poste 5389
Télécopieur: (418) 643-9297
Courriel : lucie ste-crotxmern.gouvgc.ca
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ou par l'effet d'une autre loi
à la recherche minière ou à l'exploitation minière par arrêté ministériel
Territoire réservé à l'État ou soustrait au jalonnement, à la désignation sur carte

à des conditions et obligations déterminées par le ministre
Territoire où l'exercice d'activités minières est assujetti

Territoire où le droit de jalonner et de désigner sur carte
est temporairement suspendu
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